
Mairie de VALIGNAT   Procès verbal CONSEIL MUNICIPAL  03/10/25 

Le Bourg    

03330 VALIGNAT  L’an deux mille vingt-cinq, le trois octobre à 19 heures  

DATE DE CONVOCATION le Conseil Municipal, légalement convoqué,   

 26/09/25   s’est réuni à la mairie en séance ordinaire,     

     sous la présidence de Magalli BLAES, Maire. 

 Présents:  

 BLAES Magalli, SASTRE GARAU Danielle, CHASSIN Yves, LARONDE 

Françoise, CHESSERET Didier 

 Absent excusé : RIBOTTET Maryse, CHALEIL Laurent 

 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 7 

PRESENTS : 5 

VOTANTS :  5  

 

Secrétaire de séance Danielle SASTRE GARAU 

 

Adoption du dernier compte-rendu : voté à l’unanimité 
 

DELIBERATION : ACCEPTAION DE RETROCESSIONS DE CONCESSIONS 

FUNERAIRES A LA COMMUNE 
 
Madame le Maire explique au Conseil Municipal que nous avons terminé la procédure de trois ans 
pour les concessions en état d’abandon au cimetière communal. 
Un premier état des lieux avait été dressé le 04/07/2022. 
Un état des lieux a été dressé le 28/08/2025. 
 
Les héritiers de deux concessions souhaitent rétrocéder leur concession à la commune : N° 34 et N° 
117. 
 
Après une procédure de trois ans et suite au PV d’état d’abandon du 04/07/22 et du 28/08/2025, les 
vieilles concessions suivantes pour lesquelles un panneau avait été mis, pour lesquelles aucun ayant 
droit ou héritier ne s’est manifesté et pour lesquelles nous n’avons plus trace d’héritiers ou de famille, 
peuvent être rétrocédées à la commune de Valignat : 
N° 4 – 5 – 13 – 14 – 18 – 21 – 22 – 24 – 25 – 26 – 28 – 29  – 31 – 32 – 33 – 44 – 45 – 46 – 47 – 48  
 
Les concessions 27 et 52 sont peut-être à supprimer de l’état d’abandon dans la demande de 
rétrocession à la commune 
Yves CHASSIN et Danielle SASTRE GARAU  se rendront sur place pour voir pour ces 2 
concessions. 
 
Les exhumations se feront petit à petit au fil des années, selon les finances de la commune. 
 
Il est préférable de surseoir le vote de cette délibération qui sera votée au prochain conseil municipal. 
 

 
 

 
La séance est levée à 19h40 
 
      Le Secrétaire de séance,  
       
 
 

Le Maire, Magalli BLAES 

 


